
EMPLOI DES TEMPS – 8P 

 
 

Le schéma qui suit représente tous les temps de l’indicatif et illustre les 
rapports chronologiques d’antériorité, de simultanéité et de postériorité 
entre un verbe de la subordonnée et celui de la phrase principale. 

 
L’EMPLOI DU PLUS-QUE-PARFAIT 
 
Le plus-que-parfait exprime le plus souvent une action achevée qui s’est déroulée 
avant une autre action du passé (au passé composé, à l’imparfait ou au passé 
simple). 

 



	  
 
L’EMPLOI DU CONDITIONNEL PASSÉ 
 
Le conditionnel passé représente le futur par rapport à un temps du passé ; 
l’événement est alors présenté comme accompli par rapport à un autre moment de 
l’avenir. Ainsi, dans cette phrase : « Il avait décidé que nous aurions fini avant midi 
», le conditionnel passé aurions fini présente un événement postérieur au verbe de la 
phrase matrice (avait décidé), mais déjà terminé par rapport à un autre moment 
(avant midi). Le conditionnel passé sert aussi à exprimer un fait imaginaire ou un 
regret, ou à atténuer une opinion. 

 
L’EMPLOI DU FUTUR ANTÉRIEUR 
 
Le futur antérieur est un temps composé du futur exprimant un événement à venir. 
Cet événement aura lieu avant un autre événement de l’avenir : dans cet emploi, le 
futur antérieur est le passé du futur. On l’utilise aussi pour atténuer une opinion. 
	  



L’EMPLOI	  DU	  PASSÉ	  SIMPLE	  
 
On emploie le passé simple pour évoquer un événement ayant eu lieu dans un passé 
plus ou moins lointain, un événement totalement achevé et qui n’aurait plus aucun 
lien avec le présent. Toutefois, le passé simple est moins utilisé et on l’emploie plus 
souvent à la troisième personne du singulier et du pluriel qu’aux autres personnes : 
Il fit ce qu’il devait faire / Ils vécurent longtemps. 
C’est un temps qui convient encore aux historiens et aux conteurs, mais, dans le 
langage courant, on le remplace par le passé composé qui prend alors la même 
valeur, c’est-à-dire l’évocation d’un fait ancien. 
 
RAPPEL : 

Les emplois de l'imparfait et du passé simple 

L'imparfait exprime : Le passé simple ou le (passé composé) 
expriment : 

1- L'habitude : 

L'enfant tombait tout le temps. 

1- L'action unique : 

L'enfant tomba (est tombé) une seule fois. 
2- Une durée non achevée : 

A l'arrivée du facteur, mon père travaillait 
déjà depuis trois heures. 

2- Une durée achevée : 

Ce jour-là, mon père travailla (a travaillé) 
trois heures. 

3- Une répétition avec idée de durée :  

Il se peignait tous les matins. 

3- Une répétition sans idée de durée : 

Hier matin, il se peigna (s'est peigné) trois 
fois. 

4- Une description : 

Le ciel était couvert, il pleuvait par moments 
et, de temps en temps, on voyait un éclair. 

4- Une narration : 

Le ciel se couvrit (s'est couvert) tout à coup; il 
se mit (s'est mis) à pleuvoir et l'on vit (a vu) 
un éclair. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Indicatif présent 

 

 

 

 



Impératif présent 

 
 
 
Subjonctif présent 

 
 

 
 
 


